
Avis public

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE
DEMANDE DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM

relativement au second projet de résolution CA23 170102 approuvant le projet particulier PP-135 visant à
autoriser l'agrandissement du bâtiment commercial sis au 6695, rue Saint-Jacques, afin d'y implanter un
atelier d'entretien et de réparation de véhicules routiers, en vertu du Règlement sur les projets
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017). - dossier
1226290066
______________________________________________________________________________________

1. – Objet du second projet de résolution et demande d’approbation référendaire
À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 6 mars 2023 pour le projet particulier PP-135, le
conseil d’arrondissement a adopté, lors de la séance ordinaire tenue le 3 avril 2023, le second projet de
résolution CA23 170102 mentionné en titre.

Ce second projet de résolution vise à permettre l'agrandissement du bâtiment commercial sis au 6695, rue
Saint-Jacques (lots 3 324 277 et 3 324 276) afin d'y ajouter l'usage « véhicules automobiles »
(réparation/entretien) à une distance inférieure à 50 mètres d'un terrain situé dans une zone où est autorisée,
comme catégorie d'usage principal, une catégorie de la famille habitation.

Ce second projet de résolution contient des dispositions qui sont susceptibles d’approbation référendaire. Ainsi,
elles peuvent faire l’objet d’une demande de la part des personnes intéressées des zones concernées 0966 et
0303 ainsi que des zones contiguës 0187, 0250, 0319, 0348, 0302, 0400, 0423, 0445, 0452, 0480, 0870, 0520,
0546, 0595, 0939, 0940, 0941, 0257, 0921, 0205 et 0220, ainsi que des personnes intéressées de
l’arrondissement Le Sud-Ouest demeurant dans une zone contiguë à la zone 0303 de l’arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce afin qu’elles soient soumises à leur approbation conformément à la Loi
sur les élections et les référendums dans les municipalités.

Les articles 2, 3 paragraphe 1 alinéas a) et b), et 6 paragraphes a), b), c), d, e), f), g), h) et i), du second projet de
résolution CA23 170102 sont sujets à l’approbation des personnes habiles à voter.

2. – Description des zones
Le plan décrivant les zones concernées et les zones contiguës peut être consulté au bureau Accès Montréal de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce situé au 5160, boulevard Décarie, rez-de-chaussée, du lundi au
vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30. Cependant, le secteur visé par le présent avis est le suivant :



3. – Conditions de validité d’une demande
Pour être valide, toute demande doit indiquer clairement la disposition (l’article) qui en fait l’objet ainsi que la
zone d’où elle provient; être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par
au moins la majorité d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21; être
reçue par la soussignée dans les huit jours suivant le présent avis, soit au plus tard le 25 avril 2023 à 16 h 30, de
la façon suivante :

- par la poste, à l’adresse suivante : Secrétaire d’arrondissement - Arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 5160, boulevard Décarie, bureau 600, Montréal (Québec)
H3X 2H9;

- par courriel, à l’adresse suivante : consultation.cdn-ndg@montreal.ca ;

- en personne, sur rendez-vous en communiquant au 514 770-8766, pour un dépôt à l’adresse mentionnée
ci-haut;

Si la demande est transmise par courrier, elle doit être obligatoirement reçue à l’adresse mentionnée au plus tard
le 25 avril 2023 pour être considérée, et ce, indépendamment des délais postaux.

Un formulaire type de demande est joint au présent avis.

4. – Personnes intéressées
Est une personne intéressée :

Toute personne qui n’est frappée d’aucune incapacité de voter et qui remplit les conditions suivantes le 3 avril
2023 (date d’adoption de la seconde résolution) :

▪ être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle;
▪ être domiciliée dans la zone d’où peut provenir une demande;
▪ être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec.

Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise depuis au moins
12 mois le 3 avril 2023 et qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter.

Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé
d’aucune incapacité de voter et qui remplit les conditions suivantes le 3 avril 2023:

▪ être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise dans la zone
d’où peut provenir une demande depuis au moins 12 mois;

▪ être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont copropriétaires
ou cooccupants depuis au moins 12 mois comme celui qui a le droit de signer la demande en leur nom et
d’être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant. La procuration doit avoir été produite au préalable
ou être produite avec la demande.

Dans le cas d’une personne morale, il faut :
▪ avoir désigné parmi ses membres, administrateurs ou employés, par résolution, une personne qui le 3

avril 2023 est majeure, de citoyenneté canadienne, qui n’est pas en curatelle et n’est frappée d’aucune
incapacité de voter prévue par la loi;

▪ avoir produit au préalable ou produire en même temps que la demande, une résolution désignant la
personne autorisée à signer la demande et à être inscrite sur la liste référendaire, le cas échéant.

Sauf dans le cas d’une personne désignée à titre de représentant d’une personne morale, nul ne peut être
considéré comme personne intéressée à plus d’un titre conformément à l’article 531 de la Loi sur les élections et
les référendums dans les municipalités.

5. – Absence de demandes
En l’absence de demande valide provenant d’une ou de plusieurs zones, le second projet de résolution pourra
être inclus dans une résolution qui n’aura pas à être approuvée par les personnes habiles à voter.

6. – Consultation
Ce second projet de résolution est disponible pour consultation au bureau Accès Montréal de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce situé au 5160, boulevard Décarie, rez-de-chaussée, du lundi au
vendredi, de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30. Toute personne qui en fait la demande peut en obtenir
copie sans frais. Pour toute information additionnelle vous pouvez communiquer au 514 868-4561.

Le présent avis ainsi que le second projet de résolution et le sommaire décisionnel qui s’y rapportent sont
également disponibles sur le site Internet de l’arrondissement dont l’adresse est : ville.montreal.qc.ca/cdn-ndg,
en cliquant sur « Avis publics ».

Fait à Montréal, le 17 avril 2023.

La secrétaire d’arrondissement substitut,

Julie Faraldo-Boulet

mailto:consultation.cdn-ndg@montreal.ca


 

  
 

  

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du lundi 3 avril 2023 Résolution: CA23 170102 

 
 
SECOND PROJET DE RÉSOLUTION - PROJET PARTICULIER PP-135 
 
ATTENDU que le propriétaire est en attente d’une demande d’opération cadastrale pour le 
remembrement des lots 3 324 277 et 3 324 276, et ce, pour la création du lot 6 515 185; 
 
ATTENDU que le comité consultatif d'urbanisme a recommandé l'adoption de la présente résolution à sa 
séance du 18 janvier 2023; 
 
ATTENDU QUE le projet de résolution approuvant le projet particulier PP-135 visant à autoriser 
l'agrandissement du bâtiment commercial sis au 6695, rue Saint-Jacques, afin d'y implanter un atelier 
d'entretien et de réparation de véhicules routiers a été adopté à la séance ordinaire tenue le 7 février 
2023 , conformément aux articles 124 et 145.38 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. 
A-19.1) ci-après désignée « la LAU »; 
 
ATTENDU QU’une affiche ou une enseigne a été placée le 20 février dans un endroit bien en vue sur 
l’emplacement visé par la demande, de manière à annoncer la nature de celle-ci et le lieu où toute 
personne intéressée peut obtenir les renseignements relatifs au projet particulier, conformément à l’article 
145.39 de la LAU; 
 
ATTENDU QU’une assemblée publique de consultation sur le projet de résolution a été tenue le 6 mars 
2023, conformément aux articles 125 et 145.38 de la LAU et que les personnes et organismes désirant 
s’exprimer ont été entendus; 
 
Il est proposé par Peter McQueen 

  
appuyé par Despina Sourias 

 
D'adopter, tel que soumis, le second projet de résolution approuvant le projet particulier PP-135 visant à 
autoriser l'agrandissement du bâtiment commercial sis au 6695, rue Saint-Jacques, afin d'y implanter un 
atelier d'entretien et de réparation de véhicules routiers, en vertu du Règlement sur les projets particuliers 
de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017). 
 
 
CHAPITRE I 
TERRITOIRE D’APPLICATION 
 
1. La présente résolution s'applique au territoire formé des lots 3 324 277 & 3 324 276 du cadastre du 
Québec, tel qu'il est illustré sur le plan intitulé « Territoire d’application » joint à son annexe A. 
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CHAPITRE II 
AUTORISATION 
 
2. Malgré la réglementation d'urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, l’agrandissement du 
bâtiment commercial existant situé au 6695, rue Saint-Jacques et l'occupation du bâtiment aux fins des 
catégories d'usages "Commerces lourds (C.6)" et "Commerces de gros et entreposage (C.7)'' sont 
autorisés conformément aux conditions prévues à la présente résolution. 
 
3. Aux fins de l’article 2, il est notamment permis de déroger :  

1° aux articles suivants du Règlement d’urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–
Notre-Dame-de-Grâce (01-276) :  

a. article 215, afin d'autoriser un atelier d’entretien et de réparation de véhicules routiers 
à une distance inférieure à 50 m d’un terrain situé dans une zone où est autorisée une 
catégorie de la famille habitation; 
b. article 565, afin d’autoriser une aire de stationnement de huit cases en cour avant. 

 
Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec celles prévues à la présente résolution 
continue de s’appliquer. 
 
CHAPITRE III 
CONDITIONS 
 
SECTION I 
CONDITIONS RELATIVES AU PROJET DE CONSTRUCTION ET D’OCCUPATION DU BÂTIMENT 
 
4. La réalisation du projet de construction et d’occupation est soumise au respect des conditions 
suivantes :  

a) le taux d’implantation maximal du bâtiment est de 51 %; 
b) la densité maximale du bâtiment est de 0,91; 
c) aucun accès à l’atelier d’entretien et de réparation ne peut être situé sur un mur arrière; 
d) la superficie d'un mur arrière où se situe l’usage atelier d’entretien et de réparation, doit être 
sous le niveau du sol sur plus de 80% de sa superficie;  
e) seulement 8 cases de stationnement sont autorisées dans la cour avant, derrière la façade où 
est localisée l’entrée principale; 
f) un minimum de 17 % de la superficie du terrain doit être planté de végétaux en pleine terre; 
g) un minimum de 35 % de la superficie du terrain doit être planté de végétaux en pleine terre, 
aménagé d’un pavé alvéolé ou d’un toit vert; 
h) un minimum de 44 arbres doit être planté et maintenu en bon état et 4 arbres doivent être 
conservés;  
i) une bande tampon longeant la limite arrière du lot d’une largeur minimale de 3 mètres doit être 
plantée d'arbres dont des feuillus et au moins 50 % de conifères. 

 
 
SECTION III 
DOCUMENTS NÉCESSAIRES AU DÉPÔT DE LA DEMANDE DU PERMIS DE CONSTRUIRE 
 
5. En plus de tout autre document exigible, une demande de permis de construire déposée en vertu de la 
présente résolution doit être accompagnée :  

a) d'un plan d'aménagement paysager préparé par un professionnel dans le domaine et 
comprenant un tableau de plantation indiquant les arbres, les variétés, les dimensions des arbres 
qui seront plantés sur le site en cohérence avec les arbres publics plantés sur le domaine public. 

 
SECTION IV 
DÉLAIS DE RÉALISATION 
 
6. Le délai pour déposer une demande de permis de construire complète et conforme à la réglementation 
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et à la présente résolution est de 5 ans après l’entrée en vigueur de la présente résolution. Passé ce 
délai, la présente résolution est réputée nulle et non avenue.  
 
7. Les travaux d'aménagement paysager prévus à la présente résolution doivent être exécutés dans les 
24 mois suivant la fin des travaux de construction. 
 
______________________________________________________________ 
 
ANNEXE A 
Territoire d'application 
 
ANNEXE B 
Plan d’implantation et plans des étages 
 
ANNEXE C 
Plan d'aménagement paysager 
 
ANNEXE D 
Protection Arbres, Normes et devis  
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
40.08   1226290066 
 
 
 
 
 
 Geneviève REEVES 
 ______________________________ 
 Secrétaire d'arrondissement 
 
 
Signée électroniquement le 5 avril 2023 



ANNEXE A - TERRITOIRE D'APPLICATION

Dossier 122629066

Territoire d'application

(lot 3 324 277)

(lot 3 324 276)
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ANNEXE C: PLAN D’AMÉNAGEMENT PAYSAGER
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ANNEXE D: PROTECTION ARBRES, NORMES ET DEVIS



NORMES ET DEVIS POUR LA CONSERVATION ET LA PROTECTION DES ARBRES

Projet : _____________________________ Page 1 sur 11 2018-01-26

PROJET : _________________________________________________________

Pour tous travaux exigeant un permis ou effectués sur le domaine public, le demandeur du permis 

et l�entrepreneur responsable des travaux ont l�obligation de protéger et de supporter solidement 

tout arbre présent dans la zone du chantier et ce, avant même le début de ces travaux.  Les 

mesures de protection et de support doivent être maintenues adéquatement en place durant toute 

la durée des travaux.

Les éléments suivants cochés sont requis.

1. Dès que la date projetée des travaux sera connue, ou 

au plus tard 48 heures ouvrables avant le début de 

ceux-ci,  veuillez en aviser l�une des personnes 

suivantes :

Pierre Francoeur, a/t             Bur. : 514 872-1419

                                                Cell. : 514 208-1617

Sylvie Bélair, a/t                       Bur. : 514 872-4751

                                               Cell. : 514 249-8370

Jade Despars, a/t                     Bur. : 514 872-8514

                                               Cell. : 514 497-9155

Division des parcs et 
des installations

2. Aucun matériau ni équipement ne doivent être 

appuyés sur les arbres, déposés à leur pied ou dans 

la zone de protection du sol.

Nom:_____________________________ 

 

Téléphone:________________________ 

 

Courriel:___________________________

Arrondissement: 

 

________________________

Véronique Gauthier

Côte-des-Neiges — Notre-Dame-de-Grâce
514 893-0495

veronique.gauthier@montreal.ca



NORMES ET DEVIS POUR LA CONSERVATION ET LA PROTECTION DES ARBRES

Projet : _____________________________ Page 2 sur 11 2018-01-26

3. À moins qu�ils ne soient isolés par une clôture telle 

que mentionnée au point 5, les troncs des arbres 

situés dans la zone de chantier doivent être 

recouverts, sur toute leur circonférence, par des 

pièces de bois (madriers 2�� x 4��) sur une hauteur de 

1.8 depuis le sol.  Le demandeur du permis et 

l�entrepreneur responsable des travaux doivent

disposer, entre les pièces de bois et le tronc,  des 

bandes de caoutchouc ou toute autre matière 

matelassée approuvée par le représentant de la Ville.  

Les pièces de bois doivent être fixées solidement à au 

moins deux endroits au moyen de ceintures 

métalliques, de broches ou d�attaches 

autobloquantes.

4. Hormis la protection demandée, il est interdit 

d�installer quoi que ce soit dans ou sur les arbres. 



NORMES ET DEVIS POUR LA CONSERVATION ET LA PROTECTION DES ARBRES

Projet : _____________________________ Page 3 sur 11 2018-01-26

5. Des clôtures temporaires de protection, d�une hauteur 

minimale de 1.2 mètres doivent être installées autour 

de la zone de protection des arbres désignés (Voir 

note ci-contre).  À l�intérieur de cette zone, aucune 

circulation de machinerie et d�ouvriers ni aucun 

entreposage de matériaux ne sont tolérés, même 

temporairement; des affiches doivent être installées 

sur les clôtures afin d�en aviser les travailleurs. Lors 

de l�installation des clôtures, le demandeur du permis 

et l�entrepreneur responsable des travaux ne doivent

pas blesser les arbres.

Note :_____________________________________

6. Une protection du sol sous la ramure des arbres doit 

être effectuée à l�aide de panneaux de contreplaqués 

posés directement sur le sol, dans un rayon de 4 m à 

mesuré partir de leur tronc.
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7. Une protection du sol sous la ramure des arbres doit 

être effectuée à l�aide d�une membrane géotextile de 

type Texel Géo-9 (ou équivalent à faire approuver) 

posée directement sur le sol et recouverte d�une 

couche minimale de 300 mm de pierre nette ou de 

copeaux de bois (suivre la mise en �uvre détaillée de 

l�ouvrage de protection décrites dans les prescriptions 

spéciales 1-575).

Note : _____________________________________

8. Pour tout arbre localisé en bordure de rue, mesurant 

plus de 30 cm de diamètre à 1.4 m du sol, la bordure 

de rue doit être conservée sur une longueur minimale 

de 2 m, répartie également de part et d�autre de 

l�arbre.

Voir plan : _________________________________

Note : _____________________________________
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9. Le demandeur du permis et l�entrepreneur 

responsable des travaux doivent procéder à une 

précoupe des racines à la limite de toute excavation 

localisée sous la projection de la ramure des arbres.

Cette opération est nécessaire afin d�éviter de 

déchirer les racines d�une part et afin d�éviter de 

mettre à nu, par le soulèvement du sol, des racines 

situées en dehors de la zone à excaver, d�autre part.  

L�appareil utilisé (scie à béton avec lame diamantée 

ou essoucheuse) doit permettre de couper 

proprement les racines à une profondeur minimale de 

500 mm sous la surface.

10

.

Le demandeur du permis et l�entrepreneur 

responsable des travaux doivent excaver à l�aide 

d�une lance à air pulsée ou de façon hydraulique

lorsque la zone à creuser est à moins de 2 m du tronc 

d�un arbre.
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11

.

Le demandeur du permis et l�entrepreneur 

responsable des travaux doivent conserver toutes les 

racines de plus de 50mm de diamètre qui croisent une 

tranchée ou la zone à excaver.

12

.

Si malgré toutes les précautions prises, des racines 

de plus de 50 mm de diamètre sont cassées ou 

déchirées, elles doivent être sectionnées à l�aide d�un 

outil tranchant.

13

.

Les racines exposées suite aux travaux, doivent être 

maintenues humides afin d�en éviter la dessiccation.

L’Agent technique de arboriculture doit être 

informé et il doit autoriser la coupe.
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14

.

Lorsqu�une tranchée est prévue à moins de 2.5 

mètres de la base d�un arbre, l�excavation se fait en 

tunnel.  La longueur totale du tunnel, qui est répartie 

également de part et d�autre de l�arbre, doit respecter  

les spécifications suivantes, selon le diamètre des 

arbres, mesuré à 1.4 m du sol: 

Diamètre de l�arbre           Longueur du tunnel

0 à 10 cm                        1.5 m de long, 

10 à 30 cm                      2.0 m de long,

30 à 50 cm                      2.5 m de long,

50 cm et plus                   3.0 m de long.

L�excavation en tunnel doit être faite de manière à 

conserver en tout temps une épaisseur minimale de 

sol non remanié de 750 mm sous la surface.

Voir plan : ______________________________

Note : _____________________________________

15

.

Une conduite poussée ou une conduite insérée en 

forage directionnel doit être installée afin de préserver 

le système racinaire du ou des arbres.

Voir plan : _________________________________

Note : _____________________________________
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16

.

Lors du remblaiement d�une excavation effectuée en 

parterre, terre-plein ou banquette, la terre de culture 

mélange #1 Ville de Montréal doit être utilisée. En 

aucune circonstance le remblai sans retrait ne doit 

être substitué au matériel organique excavé.

17

.

Lors du remblaiement d�excavation sous le trottoir, 

dans une zone s�étendant à 2.5 m de part et d�autre 

du tronc des arbres ou des carrés de trottoirs 

inoccupés, la finition consistera à remblayer avec du 

mélange terre-pierre (CU-Sol StructuralMD). Par 

ailleurs, dans le cas d�une fosse agrandie * on doit 

remettre  de la terre mélange no.1 Ville de Montréal.  

En aucune circonstance le remblai sans retrait ne 

doit être substitué au matériel organique excavé.

La fosse de plantation doit être reconstruite comme 

originalement.
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18

.

Une ou des transplantations sont nécessaires.  Ces 

travaux doivent être effectués par la Ville et feront 

l�objet d�une facturation. Les périodes possibles de 

transplantation sont le printemps jusqu�au 31 mai et 

l�automne à compter du 1er octobre. Les 

transplantations peuvent être effectuées bien avant le 

début de vos travaux. Afin de coordonner les 

transplantations avec vos travaux, veuillez nous 

aviser d�avance de la date projetée du début de ceux-

ci. (Se référer au point 1 pour connaître les personnes 

à contacter).

Voir plan : ______________________________

Note : ___________________________________

19

.

Si des travaux d�élagage sont nécessaires pour 

permettre le libre passage de véhicules, l�installation 

d�échafaudage ou l�érection du bâtiment, ces travaux 

seront effectués par la Ville et feront l�objet d�une 

facturation.  Afin de coordonner l�élagage avec vos 

travaux, veuillez nous aviser d�avance de la date 

projetée du début de ceux-ci. (Se référer au point 1

pour connaître les personnes à contacter).

20

.

Vous devez prendre les mesures nécessaires afin 

d�assurer l�arrosage de tous les arbres qui sont 

affectés par les travaux. Ces arbres doivent être 

arrosés aux 7 à 10 jours durant  la période comprise 

entre le 1er mai et le 30 octobre.  L�arrosage ne doit 

pas provoquer d�érosion du sol naturel près de l�arbre 

et doit être effectué de façon à humidifier le sol 

jusqu�à une profondeur minimale de 300 mm.

Pas de photo disponible

Si des travaux d'élagage sont nécessaires pour 

permettre l'installation de câbles, ces travaux doivent 

être réaliser pour un entrepreneur autorisé, dans le 

cas contraire, l'élagage sera effectué par 

l'arrondissement et feront l'objet d'une facturation. Afin 

de coordonner les travaux, veuillez contacter les 

responsables de la ville (voir le point 1)
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21

.

Vous devez aviser immédiatement le responsable de 

la Ville des dommages causés à un arbre et du 

danger qui a été occasionné par les travaux.  Si un ou 

des arbres sont abîmés, le coût des dommages sera 

calculé selon la méthode de la Société Internationale 

d�Arboriculture du Québec (SIAQ). Les travaux 

correctifs requis seront effectués par la Ville aux frais 

du demandeur du permis et de l�entrepreneur

responsable des travaux.  Une facturation sera émise. 

(Se référer au point 1 pour connaître les personnes à 

contacter).

22

.

L�excavation pour installer la boîte de tranchée doit 

être décentrée par rapport au boîtier de service (ou 

de la conduite d�égout) ou être de dimensions 

suffisamment réduites pour éviter qu�elle ne se fasse 

à moins de 2 m du tronc de l�arbre.  Au besoin un 

système d�étançonnement avec vérin hydraulique et 

panneaux en contreplaqué doit être utilisé plutôt qu�un 

caisson préfabriqué.

23

.

Le demandeur du permis et l�entrepreneur 

responsable des travaux s�engagent à ne pas sortir 

les conduites d�eau et d�égouts ainsi qu�électriques 

dans ou à proximité des arbres existants à conserver,

ni de désaffecter les anciens services en excavant 

près ou dans l�arbre.

Pas de photo disponible
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Le demandeur du permis a attentivement pris connaissance de chacune des clauses 

des normes et devis pour la conservation et la protection des arbres et s�engage à les

respecter ainsi que l�entrepreneur responsable des travaux à qui il communiquera 

l�ensemble de ces informations.

Signé à l�arrondissement d�Ahuntsic-Cartierville,

Le ___________________________________________________________ 2018

Signature du demandeur du permis : ___________________________________

Nom du signataire :                             ___________________________________

Adresse :                                             ___________________________________

                                                            ___________________________________

Téléphone :                                         ___________________________________



DEMANDE D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE

Nous, soussignés, personnes habiles à voter de la zone _________ de l’arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, demandons que la ou les dispositions (articles) comprises
dans le second projet de règlement intitulé : « Second projet résolution CA23 170102 approuvant
le projet particulier PP-135 visant à autoriser l'agrandissement du bâtiment commercial sis au
6695, rue Saint-Jacques, afin d'y implanter un atelier d'entretien et de réparation de véhicules
routiers, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017). - dossier 1226290066 », soient soumises à
l’approbation des personnes habiles à voter concernées.

Préciser ci-après la ou les disposition(s) (articles) visée(s) par la demande

___________________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________________

(Nom) (Adresse) (Signature et qualité) (Date)

(Nom) (Adresse) (Signature et qualité) (Date)

(Nom) (Adresse) (Signature et qualité) (Date)

(Nom) (Adresse) (Signature et qualité) (Date)

(Nom) (Adresse) (Signature et qualité) (Date)

(Nom) (Adresse) (Signature et qualité) (Date)

(Nom) (Adresse) (Signature et qualité) (Date)

(Nom) (Adresse) (Signature et qualité) (Date)

(Nom) (Adresse) (Signature et qualité) (Date)

(Nom) (Adresse) (Signature et qualité) (Date)

(Nom) (Adresse) (Signature et qualité) (Date)

(Nom) (Adresse) (Signature et qualité) (Date)

(Nom) (Adresse) (Signature et qualité) (Date)

(Nom) (Adresse) (Signature et qualité) (Date)

(Nom) (Adresse) (Signature et qualité) (Date)


	PP-135 app réf F
	CA23 170102
	ANNEXE A Territoire d'application
	Copie de NOTE ANNEXE B
	ANNEXE C_ Plan d'aménagement paysager
	Sheets and Views
	pour_permi_A0-01


	ANNEXE D_Normes et devis pour la conservation et la protection des arbres
	Formulaire de demande d'approbation référendaire.docx

